
Journée n°

Délégué : Arbitre :

Feuilles de Matchs O N Feuilles de Jury O N Ordinateur & Lecteur de licences O N

Arbitre désigné O N Règlemt CNC FFPJP O N Règlement CRC Ligue Bretagne O N

Terrains conformes O N Licences conformes O N Remplissage de la feuille de jury O N

Remplissage des feuilles de matchs O N Remplissage des résultats sur les feuilles de matchs O N

Arrivée délégué h. Début des parties h. Fin Tête à Tête h.

Début du repas h. Reprise doublettes h. Fin de la journée h.

Terrain Couvert O N Nombre pistes = Terrain Extérieur O N Nombre pistes =

Tenue des équipes (habillement) :

Tenue des équipes (sportivité) :

Tenue de la table :

O N Si positif faire un rapport 

État des terrains :

Traçage des jeux :

Éclairage et Sonorisation :

Qualité des installations :

Accueil (du club qui reçoit) :

dont qualité & prix du repas :

Autre :

À

le

Le soir , voici les documents qui doivent être transmis au référent CRC (ou CRC-F) :

* le délégué doit transmettre les résultats, ce présent rapport & le(s) document(s) de contrôle des licences

* le délégué doit poster les feuilles de matchs et les rapports ou envoyer les scans le lendemain .

Référent CRC et CRC-F : PYRON Roland 325 La Ville Gromil 22630 les CHAMPS GERAUX , pyron.roland@gmail.com

Pour le délégué et l'arbitre : NOM + Prénom + Qualité + Comité d'appartenance

Vérifications, observations & commentaires

Terrains & licences à vérifier si possible avec l'arbitre

à réaliser par les capitaines d'équipes

Contrôle Alcoolémie : Équipe controlée :

Date : Lieu : Division(s) + Gro

Règlement Intérieur du « CR BRETAGNE PJP »

Rapport de Délégation & Arbitrage
Championnat  Régional par Équipe des Clubs  -  Bretagne

Fédération Française Pétanque & Jeu Provençal - FFPJP Comité Régional Bretagne Pétanque & Jeu Provençal

13, rue Trigance - 13002 MARSEILLE 2, rue Jean-Claude Jegat - 56300 PONTIVY

L'arbitre FFPJPLe délégué FFPJP


